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                                 A l'attention de Madame Agnès Buzyn, Ministre de la Santé.

Madame La Ministre,

Sous le gouvernement précédent, plusieurs dossiers de victimes dont le mien, (référencé
A160033766 )ont été envoyés au Ministère de la Santé, à Madame Marisol Touraine pour étude,
sur la reconnaissance du syndrome du nez vide, maladie iatrogène grave, irréversible et 
dégénérative, provoquée par la chirurgie endonasale, suite à une opération ou un geste mutilant et 
inutile sur les cornets inférieurs et /ou moyens) et sur  la prise en charge des victimes.A ce jour, rien 
n'a encore été fait, malgré les interpellations des députés à l'assemblée nationale.Les victimes, dont 
certaines sont décédées depuis, sont laissées à un total abandon du corps médical et du système tout 
entier parce que cette pathologie n'est toujours pas reconnue par le gouvernement et les hautes 
autorités compétentes.

Devant la  recrudescence des plaintes de victimes du syndrome du nez vide, je vous demande que 
des mesures efficaces soit prises pour que cette maladie soit enfin reconnue et figure comme il se 
doit, sur la liste des affections de longues durée (ALD: article 322.1 et 322.3 du code de la sécurité 
sociale) en tant qu'accident iatrogène, que les victimes dans l'incapacité de travailler, puissent 
bénéficier d'une pension d'invalidité et de soins appropriés remboursés par la sécurité sociale et 
qu'un texte de loi, condamnant la turbinectomie inférieure et moyenne responsable du syndrome du 
nez vide, soit établi.

Je joins à ce courrier:

- Une liste de 84 victimes atteintes du syndrome du nez vide, avec leurs coordonnées, nom de
 l'opération et du chirurgien responsable de leur état  invalidant dont certaines sont décédées ou dans
des états très graves....

- Une liste  d' ORL qui ont pratiqué et continuent de pratiquer ces opérations mutilantes en toute 
impunité et en connaissance de cause, malgré les études scientifiques prouvant la dangerosité de ces
interventions.

- Un dossier presse sur le syndrome du nez vide tiré de notre site  internet: 
www.syndromedunezvide.com (descriptif de la maladie, symptômes, conséquences, études 
scientifiques et littérature ORL sur  la gravité de cette maladie existant officiellement  depuis 1994 
et sur les dangers de la turbinectomie inférieure et  moyenne, des témoignages de victimes dont le 
mien et certains qui figurent sur cette liste, des articles de presse, les gestes et opérations sur les 
cornets inférieurs et/ou moyens entraînant  le syndrome du nez vide).

- Des dossiers de victimes dont le mien, avec justificatifs médicaux et administratifs pour étude au 
près de vos services.
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Je rappelle à Madame la Ministre:

-  que la plupart des victimes sur cette liste, ne peuvent plus travaillées, sont handicapées et vivent 
en dessous du seuil de pauvreté parce que le syndrome du nez vide n'est pas toujours pas reconnu.

J'informe également Madame la Ministre qu 'aucun traitement ne guérit cette maladie dégénérative 
grave et que des articles soulignent  que 20% des personnes développent un  syndrome du nez vide  
après  résection des cornets inférieurs contrairement à ce qui était  affirmé en 2012 ( Voir  dossier
ci - joint). 

Je ne doute pas que sous ce gouvernement où Madame Macron embrasse la cause des personnes 
handicapées (il s'agit bien ici, d'un handicap lié aux séquelles de chirurgie endonasale), que vous 
porterez une attention particulière à ce dossier et que des mesures concrètes seront enfin prises pour 
que la turbinectomie soit interdite et que les victimes du syndrome du nez vide soient reconnues et  
prises en charge.Une copie de ce courrier avec la liste des 84 victimes et  la liste noire ORL  seront  
envoyées à Madame Brigitte Macron, première Dame de France.

En vous souhaitant bonne réception, dans l'attente de votre réponse, je vous prie de recevoir , 
Madame La Ministre, l'assurance de mes sentiments respectueux.

    Françoise Lepaisant, Présidente de l'association «Stop aux Mutilations Nasales Iatrogènes»
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